
1/1

APRÈS ART. 8 N° 615

ASSEMBLÉE NATIONALE

PROTECTION ET SOUVERAINETÉ AGRICOLES - (N° 2765)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 615

présenté par
 M. Liégeon,  Mme Sylvie Bonnet, Mme Bonnivard, M. Cordier, M. Duparay, Mme Gruet, 

M. Le Fur, M. Hetzel, M. Ray, Mme Rey-Rinchet, M. Brigand, Mme Duby-Muller, M. Liger, 
M. Bourgeaux, Mme Bazin-Malgras, M. Descoeur, Mme Blin, M. End, Mme Fruchon, 

M. Gosselin, M. Taite, M. Tryzna, Mme Corneloup et Mme Chazé

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Cet amendement a été déclaré irrecevable au titre de l’article 40 de la Constitution.


